ARRETE n° 904 CM du 14 octobre 2005 complétant l’article 2 de la délibération n° 79-22 AT du 1er février 1979 modifiée relative à l’Office polynésien de l’habitat (OPH).

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’urbanisme, du logement et des affaires foncières,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 79-22 AT du 1er février 1979 modifiée relative à l’Office polynésien de l’habitat ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière du territoire et de ses établissements publics ;

Vu le rapport de présentation ;

L’inspection générale de l’administration consultée ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 12 octobre 2005,

Arrête :

Article 1er.— L’article 2 de la délibération n° 79-22 AT du 1er février 1979 modifiée susvisée est complété par les dispositions suivantes :

“d’organiser ou de soutenir toutes actions, études ou initiatives en relation directe ou non avec l’habitat et son développement susceptibles de contribuer à la compré-hension de la problématique du logement et à la recherche de solutions”.

Art. 2.— Le ministre de l’urbanisme, du logement et des affaires foncières est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 14 octobre 2005.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’urbanisme,


du logement et des affaires foncières,

Gilles TEFAATAU.

